
en Loir-et-Cher

2 matinées de visites techniques
indépendantes l’une de l’autre 

Objectif : 
découvrir des projets d’aménagement 

qui font la part belle à l’infiltration 
sur site de l’eau tout en favorisant la 

présence du végétal

« DES ESPACES PUBLICS VIVANTS »
22 nov. 22 / Saint-Ouen 

Cour d’école

6 déc. 22 / Villiers-sur-Loir 
Place de l’église

RÉSERVEZ VOTRE PLACE !

Bulletin à retourner
avant le 18 nov.22

Prénom/nom :

Fonction et Commune (ou Organisme)

Participe à la matinée du 22 novembre 

Participe à la matinée du 6 décembre

Mail : 

mardi 22 novembre 2022
Rendez vous à 9h30 

à la mairie de Saint-Ouen, 4 rue des écoles

Tél. mobile : 

mardi 6 décembre  2022
Rendez vous à 10h à la mairie de 

Villiers-sur-Loir, 3 bis av Petit Thouars

INFORMATIONS PRATIQUES

par mail à contact@caue41.fr



2 visites / 2 projets pour des espaces publics plus vivants

Trouver des éléments techniques à ré-interpréter dans ses 
projets : noues plantées, matériaux perméables, méthodes 

pour améliorer les capacités d’infiltration des sites, 
revêtements perméables, etc.

PROGRAMME

Visiter des espaces publics exemplaires de 
l’intégration de la gestion des eaux pluviales 

dans les aménagements publics. 

En compagnie des élus de Saint Ouen, vous découvri-
rez la cour d’école entièrement réaménagée en 2021 
dans l’objectif d’une désimperméabilisation de 50 % 
des surfaces. 

Ce projet est le fruit d’une co-conception sur une année 
scolaire avec des élèves de CM1 et CM2 et des ensei-
gnants réalisée l’année scolaire précédant les travaux.

Après une présentation de la démarche de projet, vous 
pourrez échanger avec les élus de la commune sur la 
conduite de ce projet singulier, sur les retours d’expe-
riences «d’usages» et les différents points d’attention.

Villiers-sur-Loir, Axonométrie du projet @Sativa paysage

Accompagnés par les élus et par le paysagiste concep-
teur (Sativa paysage), cette visite vous permettra de 
découvrir la place de l’église. 

Cet espace public central du cœur de bourg a été to-
talement repensé en 2018 notamment dans la réparti-
tion des espaces entre les usages conviviaux et la place 
de la voiture.

L’aménagement met l’accent sur la gestion de l’eau 
avec la mise en place de plusieurs matériaux drainants 
(stationnement, espaces piétons) et la création d’une 
noue paysagère urbaine qui permet d’infiltrer sur site 
les eaux de ruissellements tout en proposant une sépa-
ration qualitative entre les espaces.

22 nov. 22 
Cour d’école de 

Saint-Ouen
RV à 9h30 à la mairie de Saint-Ouen

6 déc. 22 
Place de l’église de 

Villiers-sur-Loir
RV à 10h00 à la mairie de Villiers


